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4. LES INSTITUTIONS

Éclairage : les Institutions et les pratiques visant à préserver les régulateurs  
de toute influence indue

les régulateurs assurent l’accès aux grands marchés et secteurs 
qui fournissent des services essentiels aux particuliers et aux 
entreprises. ils effectuent un suivi de la qualité, facilitent 
la gestion des infrastructures et renforcent l’efficience des 
marchés, à l’interface entre les pouvoirs publics, le secteur 
privé et les usagers. tous les acteurs précités ont de bonnes 
raisons de chercher à influer sur les politiques menées en 
matière de réglementation. la question fondamentale est 
de savoir comment contenir les tentatives d’influence indue 
afin de permettre aux régulateurs d’agir avec objectivité, 
impartialité et cohérence, sans conflits d’intérêts ni parti pris.

Les dispositifs de gouvernance formels ou de jure sont importants 
pour préserver les régulateurs de toute influence indue. dans 
le cadre de la base de données de l’oCde sur la réglementation 
des marchés de produits (rmP), on a recueilli des données 
sur l’indépendance des régulateurs au sein des secteurs 
de services aux collectivités. l’indicateur est fondé sur 
les structures formelles qui isolent le régulateur de toute 
influence indue, et montre notamment si le régulateur 
peut recevoir des instructions du pouvoir exécutif  ; si son 
indépendance est proclamée dans un texte  ; quels organes 
peuvent annuler ses décisions ; et comment ses agents sont 
recrutés et congédiés. les scores s’échelonnent entre 0 (pour 
les structures de gouvernance les plus indépendantes) et 6 
(pour les structures de gouvernance les moins indépendantes). 
les données montrent que, bien que les régulateurs 
bénéficient, pour la plupart, d’une indépendance formelle, 
on constate un certain degré de variété dans leurs modalités 
d’organisation institutionnelle. malgré l’indépendance 
formelle des régulateurs, il est courant que les pouvoirs 
publics exercent sur eux une « fonction de correction et de 
contrôle » et leur donnent des orientations et des instructions. 
C’est l’agence fédérale des réseaux allemande (bnetza) qui 
présente le plus haut degré d’indépendance, puisqu’elle ne 
reçoit d’instructions officielles qu’à titre exceptionnel, et 
puisque ses décisions ne peuvent être contestées que devant 
les tribunaux en dernière instance.

la traduction concrète des dispositifs formels peut avoir 
une forte incidence sur l’indépendance du régulateur. les 
données relatives à ces pratiques concrètes ont été recueillies 
par le truchement d’une enquête abordant les aspects qui 
influent sur le comportement effectif des organismes de 
régulation. il en ressort qu’il y a, au cours de l’existence d’un 
régulateur, un certain nombre de périodes charnières où une 
notion de proximité ou de dépendance peut entraver son 
aptitude à agir en toute indépendance. l’une de ces périodes 
charnières est le choix des candidats à des sièges au conseil 
d’administration ou à la présidence de l’organisme. Pour la 
plupart des régulateurs, c’est le pouvoir exécutif qui propose 
les candidatures au conseil d’administration. Cette proposition 
peut émaner du Conseil des ministres, du Premier ministre 

ou de ministères sectoriels. il n’y a que pour six régulateurs 
qu’il y ait un comité de sélection – pleinement indépendant 
ou composé à la fois de représentants des autorités et de 
membres indépendants – chargé de proposer les candidatures 
au conseil d’administration. le processus de désignation paraît 
plus transparent. Pour neuf régulateurs, dont la Commission de 
régulation de l’énergie, en France, le candidat doit se prêter à 
une audition parlementaire et à un vote formel en commission 
parlementaire. 

Pour en savoir plus

Koske, i., naru F. et al. (2016), « regulatory management practices 
in oeCd countries », Documents de travail du Département des 
affaires économiques de l’OCDE, n° 1296, Éditions oCde, Paris.

Notes relatives aux graphiques

les notes relatives aux graphiques sont accessibles dans les statslinks.

informations sur les données pour israël: http://dx.doi.
org/10.1787/888932315602.

Méthodologie et définitions

les données rmP sur l’indépendance des régulateurs 
dans six secteurs de services aux collectivités (électricité, 
gaz, télécommunications, infrastructures routières, 
aéroports et ports) ont été rassemblées en 2013 par le 
truchement d’un questionnaire comportant environ 
300 questions sur les pratiques en matière de gestion 
de la réglementation. on trouvera un complément 
d’information sur la base de données rmP à l’adresse 
suivante : www.oecd.org/eco/pmr.

les données relatives aux aspects concrets de 
l’indépendance des régulateurs ont été recueillies 
en 2015, par le truchement d’un questionnaire portant 
sur les dispositifs de  facto existant en la matière. les 
résultats sont ici présentés pour 44 régulateurs issus de 
23 pays, dont 19 pays de l’oCde (allemagne, australie, 
autriche, Canada, espagne, estonie, France, Hongrie, 
irlande, italie, lettonie, mexique, norvège, Pays-bas, 
Portugal, royaume-uni, suède, suisse et turquie), 3 pays 
candidats à l’adhésion (Colombie, Fédération de russie et 
lituanie) et l’afrique du sud. les secteurs de services aux 
collectivités couverts sont l’énergie (33 %), le transport 
(13 %), les télécommunications (15 %), l’eau (6 %) et les 
services de paiement (2 %). 

http://www.oecd.org/eco/pmr
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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4.1. Indépendance des régulateurs au sein de six secteurs de services aux collectivités (2013)
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Source : base de données de l’oCde (2013) sur la réglementation des marchés de produits, www.oecd.org/eco/pmr.
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933538470

4.2. Autorité chargée de proposer les candidatures pour les membres du conseil  
d’administration/le dirigeant du régulateur (2015) 
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Source : enquête de l’oCde (2015) sur l’indépendance des régulateurs économiques
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933538489

4.3. Autorité chargée de désigner les membres du conseil d’administration/le dirigeant du régulateur (2015)
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Source : enquête de l’oCde (2015) sur l’indépendance des régulateurs économiques
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933538508

http://www.oecd.org/eco/pmr
http://dx.doi.org/10.1787/888933538470
http://dx.doi.org/10.1787/888933538489
http://dx.doi.org/10.1787/888933538508
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